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LA SANCTION PENALE DANS LES DROITS DES SLAVES

DU SUD JUSQU'AU XVIP SIECLE

Les sources du droit dans les Etats des Slaves du Sud

Après leur arrivée dans les Balkans au cours du Vie et au

début du Vile siècles, les Slaves réglaient pendant longtemps

encore leurs relations sur la base du droit coutumier, qui chan

geait progressivement, sous l'influence du droit byzantin. On sent

l'influence du droit byzantin surtout à partir du moment où les

Slaves adoptent le christianisme. C'est à cette époque que les

normes du droit byzantin, d'abord religieuses et ensuite sécula

ires, commencent à pénétrer dans le droit slave.

Les vieux manuscrits disent qu'entre 865 et 885 l'archevêque

slave Metodije avait traduit le code religieux et séculaire byzan

tin de 550. Bien que les traces de cette traduction n'aient pas

été trouvées, on considère que cette traduction a vraiment existé

et qu'elle a été utilisée tout d'abord en Bulgarie, pour se répandre

ensuite dans d'autres pays slaves.1

La première traduction des lois byzantines dont l'existance

a été scientifiquement établie et qui a joué un rôle important

dans l'édification du droit slovène est le Recueuil des lois de

l'Etat et de l'église (vojxoxavwv) de Saint Sava.B Aux orders du

premier archevêque serbe, le Saint Sava, certaines lois de Con-

stantinople, créées entre 1159 et 1169 ont été traduites en 1219.

Ce texte a été traduit plus tard en Bulgarie et en Russie (KpMMaa

KHHra) et beaucoup plus tard, il a servi de base pour l'élaboration

de la Loi pénale de l'archiprêtre Mateja Nenadovic de 1804, dans

1 Novakovic, Zakonik Stefana Duiana, cara srpskog, Beograd 1898,

IX—X.

* Le mot grec vo^oxavûv désigne le recueuil des lois de l'Etat et de

l'église.
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l'Etat serbe renouvelé au cours de la Première insurrection serbe

contre l'eocupation turque.3

Avec la création de l'organisation d'Etat des Slaves du Sud

et le renforcement du pouvoir de la classe des nobles, le droit

coutumier et byzantin s'avèrent insuffisants pour le règlement

des relations sociales de plus en plus complexes. Cela a amené à

l'apparition des règlements écrits. Ces règlements sont apparus

sous diverses formes. Les plus importantes sont: les chartes des

monarques (les chrysobulles), les conventions internationales, les

lois et les statuts.

Les chartes étaient des documents écrits solennels des mo

narques par lesquels ces derniers octroyaient à certains sujets

(monastères, villes évêques, nobles etc.) certains privilèges et

définissaient ou confirmaient leurs droits et obligations.4

Ces chartes n'étaient pas des lois, car elles se rapportaient

aux cas individuels, de sorte qu'elles n'avaient pas le caractère

de source générale de droit; elles représentent pourtant une

source importante des données historiques sur la vie et l'orga

nisation de l'Etat des Slaves du Sud. C'est ainsi qu'on condisère,

par exemple, que la charte du prince croate Trpimir du 4 mars

852 — qui confirme les droits acquis de levêque de l'église

salonitaine et qui représente le plus ancien document publique

croate — constitue la preuve de l'existance de l'Etat croate

médiéval.6

Cependant, ces chartes avaient aussi un caractère plus géné

ral. Certaines de ces chartes réglementaient les droits et les obli

gations des paysans dans les domaines des monastères et des

nobles dans lesquels vivaient parfois plus de 2500 personnes.8

En outre, les chartes contenaient parfois les dispositions sur les

sanctions. Pour la violation des dispositions des chartes, on

prévoit le plus souvent des sanctions spirituelles, la malédiction

et le châtiment de Dieu etc. Cependant, sous l'influence byzantine,

certaines chartes de l'époque du roi Milutin prévoyaient aussi des

sanctions séculaires (le paiement de 300 ou de 500 perpères)7

pour la violation des dispositions de la charte.

Les conventions internationales étaient, en règle générale,

des conventions que les monarques signaient avec Dubrovnik

3 Novakovié, Op. cit., IV.

4 Solovjev, Manastirske povelje starih srpskih vladara, Hriscansko

delo, tome 3/1938, p. 3.

5 Jankovié, Mirkovié, Driavnopravna istorija Jugoslavije, Beograd

1984, 14.

• C'est le cas, par exemple de deux chartes de Decani de 1330 et de

1335, publiées par le roi Stephan de Decani et le jeune Stephan Duäan,

chartes qui contenaient la liste de 2600 personnes du sexe masculin de

50 villages du domaine de Decani, dont la position était réglementée par

les chartes (cf. aussi: Solovjev, Op. cit., 7.)

i Ibid., p. 8.
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(plus rarement avec Venise). Ces conventions garantissaient cer

tains droits aux commerçants de Dubrovnik. Cest ainsi que l'on

prévoyait, par exemple, l'obligation du monarque de dédommager

les commerçants de Dubrovnik s'ils sont pillés par les brigads.

II est intéressant de noter à cet effet que de telles conventions

établissaient la responsabilité collective de la ville, du village

et des environs pour certains actes criminels (notamment pour

le vol et le brigandage), afin de collecter le plus efficacement

possible, à travers la peine pécuniaire, les moyens nécessaires

pour le dédommagement.8

En ce qui concerne les lois des Slaves du Sud, il faut men

tionner tout d'abord la loi bulgare „3aKOHb cyflHMH jnofleMb",

qui a été élaborée le plus probablement sur la base d'une ecco-

logue grecque de 740. La date de la promulgation de cette loi n'a

pas été établie. D'aucuns pensent qu'elle date de la fin du IXe

et du début du Xe siècles. On permet également la possibilité

qu'elle ait été promugluée plus tard, au XHIe siècle au plus tard.

Cette loi a deux versions, une abrégée et une plus large. La ver

sion abrégée se compose de 32 chapitres qui portent tous (saut

7 chapitres) sur le droit pénal.9

Une des lois les plus importantes non seulement pour le droit

médiéval des Slaves du Sud, mais aussi pour le droit médiéval

en général10 est le Code de l'Empereur Stephan Douchan pro

mulguée lors du rassemblement d'Etat à Skopje en 1349 et com

plétée lors du ressembblement d'Etat à Serez en 1354.u Ce Code,

qui contenait des dispositions relevant de différents domaines du

droit, avait accordé une attention particulière au droit pénal, de

sorte qu'il a une importance exceptionnelle pour le développe

ment du droit pénal médiéval.

8 Taranovski, Istorija srpskog prava u nemanjicskoj drlavi, II partie:

Istorija kriviönog prava, Beograd 1931, 28.

• BogiSic, Pisani zakoni na slovenskom jugu, Zagreb 1872, 14—15.

10 A l'époque de la promulgation de cette loi, les lois uniques, qui

valaient pour l'Etat tout entier étaient vraiment rares en Europe. Con-

stitutio Criminalis Carolina du roi Charles V n'a été promulguée qu'en

1532.

11 L'original de ce Code n'a pas été retrouvé. Cependant il existe

toute une série de manuscrits de ce Code; on suppose que certains d'entre

eux sont des copies plus ou moins fidèles de l'original, tandis que

d'autres sont des remaniements du texte du Code (voire à ce sujet:

Novakovié, Op. cit., CXLVIII—CXLIX). Le Comité pour les sources du

droit serbe de l'Académie serbe des sciences et des arts a constaté qu'il

existait 25 manusrits de ce Code (voir à ce sujet: Codex Jmperatoris

Stephani DiiSan, Vol. I, codd. mss. strugensis et athoniensis, rédact

M. Begovic, Belgrade 1975, 10—15). Les manuscrits n'étaient pas retrouvés

dans l'ordre chronologique de leur création, de sorte qu'il n'existe pas

d'accord au sujet de la question de savoir quels manuscrits sont plus

vieux, quels sont plus récents, et quels sont plus fidèles à l'original. On

que considère les manuscrits de Prizren, de Struga et d'Athos comptent

parmi les plus vieux, bien que là non plus les savants ne s'accorent pas

au sujet de l'ordre chronologique de leur création. Dans le présent

travail, nous avons cité les articles du Manuscrit d'Athos.
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Ce Code prévoit toute une série d'actes criminels qui peuvent

être regroupés commes actes criminels contre: 1) l'Etat et le

système juridique, 2) la religion et l'église, 3) le pouvoir judi

ciaire, 4) l'ordre publique, 5) la vie et le corps, 6) les documents

et l'argent (les faux), 7) la liberté personnelle, 8) le moral public,

9) les biens, 10) l'honneur et 11) la fonction publique.12 Nous

nous pencherons plus en détail sur les dispositions de ce Code

relatives au droit pénal dans la suite du présent article.

Les statuts étaient les principales sources du droit dans les

villes médiévales, surtout en Dalmatie, villes qui jouissaient au

cours de certaines périodes de plus ou moins d'autonomie.

Dubrovnik jouissait au cours de toute la période du Moyen

Age de la plus grande autonomie et il a connu au cours de cette

époque le plus grand essor économique et culturel. Bien qu'il ait

été formellement sous la domination suprême étrangère (le By-

zance, Venise, la Hongrie), — il jouissait néanmoins d'une grande

autonomie et il était pratiquement une région d'Etat et juridique

autonome avec le système aristocratique républicain.1' Il avait

donc aussi son propre système juridique. Le caractère spécifique

du système juridique de Dubrovnik est reflété le mieux par le

Statut de Dubrovnik («Statutum Ragusii») de 1272. Ce Statut

avait un caractère de Constitution de la République de Dubrov

nik (il réglementait l'organisation du pouvoir et le choix des

fonctionnaires), mais il contenait aussi des disposistions relevant

des autres domaines du droit. Il se composait de huit volumes,

dont le sixième était consacré au droit pénal.14

Lorsiqu'il s'agit de statuts médiévaux, il faut mentionner aussi

le Code de Vinodol, de 1288. Bien qu'on utilise ici le terme «code»

il s'agit en effet de Statut,15 car il n'était pas en vigueur dans un

Etat particulier, mais uniquement dans une région (la joupa) qui

s'appelait le Vinodol. Cependant, le Vinodol n'est pas une ville,

mais une région sur la côte croate (entre Rijeka et Senj), que

le roi croate Andrej II avait offert au prince Gvido II. La majeure

partie du Statut se rapporte au droit pénal. On prévoit des actes

criminels contre le prince et le tribunal, contre les biens, contre

la personnalité et contre la religion. Le prince est le souverain

suprême et le juge suprême. Les peines sont en règle générale

des peines pécuniaires; une moitié de la peine pécuniaire reve

nait au prince tandis que l'autre revenait à la partie lésée dans

ses intérêts.

a Culinovié, DuSanov Zakonik, Beograd 1931, 56—63.

w Culinovié, Driavnopravni razvitak Jugoslavije, Zagreb 198J, 37.

" Bogiaié, Op. cit., 92.

1S II est vrai que dans le droit médiéval croate le mot «statut»

était epmloyé aussi dans le sens de «la loi de l'Etat» (statuta regni),

bien qu'étimologiquement, le mot «statut» n'ait pas cette signification

(voir à ce sujet: Kostrenéic, Hrvatska pravna povjest, Zagreb 1929, 22).
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Types de sanctions dans le droit pénal médiéval

des Slaves du Sud

A l'époque où le droit coutumier était appliqué chez les

Slaves du Sud, les principales formes de réaction contre les actes

criminels étaient: la vengeance et la réconciliation par compensa

tion (compositio). Cependant, chez certains peuples, la vengeance

est vite disparue. Selon certainess sources (Responsa Nicolai

papae ad consulta Bulgaro — rum),1' la vendetta a pratiquement

cesse d'exister en Bulgarie au IXe siècle, bien que les opinions

émises à ce sujet dans la littérature ne s'accordent pas. Il n'y a

pas d'accord non plus au sujet de la disparition de la vendetta

dans le droit serbe médiéval, bien que les traces de la vendetta

dans les sources du droit serbe médiéval n'existent pratiquement

pas."

Cependant, il est intéressant de noter que la réconciliation

par compensation s'est maintenue pendant longtemps dans le

droit pénal serbe du Moyen Age. Cette sanction s'appliquait au

meurtre18 et s'appelait la «vrasda».

La «vrasda» était tout d'abrod encaissée au profit de la

famille de la personne assassinée, et plus tard elle est devenue

une sanction juridique publique et elle était encaissée au profit

de l'Etat ou de l'Eglise, et en partie au profit de celui qui avait

dénoncé l'acte criminel. La «vrasda» était une peine pécuniaire

prévue uniquement pour le meurtre. Les peines pécuniaires pour

les autres actes criminels portaient le nom de ces actes criminels,

ou bien elles étaient appeliées tout simplement «peines pécunia

ires» (ce qui était le terme général qui désignait toutes les autres

amendes sauf la «vrasda»). De nombreuses chartes des mona

stères établissent la différence entre la «vrasda» et la peine

pécuniaire. Plus tard, la «vrasda» a été égalisée à la peine pécu

niaire.

La peine pécuniaire était payée en argent (dinars, perpères

etc) ou bien en nature (moutons, boeufs, chevaux etc.). Le mon

tant de la peine pécuniaire était le plus souvent fixé à l'avance.

14 II s'agit de réponses du pape Nicolas I (858—867) à la question

des Bulgares qui voulaient savoir comment il fallait procéder pour

harmoniser leur droit avec 1'enseignements chrétien (voir à ce sujet:

Taranovski, Op. cit., 8).

" A partir du fait que le Code de Douchan ne mentionne pas la

vendetta, d'aucuns tirent la conslusion erronée que ce Code permet la

vendetta. Il est cependant plus exact de considérer que la vendetta avait

depuis longtemps déjà disparu à l'époque de la promulgation du Code

de Douchan, et que c'est pour cette raison qu'il ne la mentionne pas

(Taranovski, Op. cit., 11).

18 Quand les Ragusins ont demandé en 1308 au roi Milutin d'introduire

la peine capitale au lieu de la «vrasda» pour le meurtre des Ragusin —

le roi l'a refusé motivant sa décision par le fait qu'il ne pouvait pas

violer l'ancienne coutume populaire, qu'il s'est engagé à conserver à

travers la loi (Taranovski, Op. cit., 12—13).
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Parfois, le montant était déterminé en fonction du dommage

causé (par exemple, sept fois le montant du dommage) et parfois il

n'était pas du tout déterminé.

Il existait aussi la confiscation des biens. Certaines chartes

(par exemple, la charte à Georges de Skopje de 1300 et la charte

de Saint Etienne de 1313—1318) prévoient cette sanction pour

l'acte criminel de trahison. Le Code de Douchan prévoit aussi

que «tous les biens» soient saisis et que le village soit dispersé

et pillé. Cette sanction est prévue, par exemple, pour ceux qui

portent atteinte au juge (art. 106 du Code de Douchan).

Cette dispersion du village signifiait en effet la proscription

collective. Cependant, le Code de Douchan prévoyait aussi la

proscription individuelle (par exemple, pour les hérétiques, —

art. 10).

En ce qui concerne la peine capitale, on peut dire que dans

les sources du droit médiéval des Slaves du Sud, elle n'est prévue

qu'exceptionnellement. Le Code de Vinodol la prévoit pour les

sorcières, si elles n'ont pas de moyens pour payer la peine pécu

niaire (art. 59), et pour le crime incendiaire en récidive (art. 74).

Les sources juridiques serbes qui existaient avant le Code de

Douchan ne mentionnent pas la peine capitale, ce qui ne signi

fie pas qu'elle n'était pas appliquée aux termes du droit coutu-

mier. Cependant, le Code de Douchan contient lui aussi un

nombre restreint d'actes criminels pour lesquels on prévoit la

peine capitale. L'analyse des différents manuscripts de ce Code19

montre que la peine capitale était prévue généralement unique

ment pour la trahison, pour le brigandage, pour le crime incen

diaire, pour la frappe de la monnaie en secret, pour le viol d'une

châtelaine de la part n'un villain20 etc. Il est intéressant de noter

que le Code de Douchan ne prévoit pas de peine capitale pour

le meurtre. La peine capitale était prévue uniquement pour

l'assassinat odieux (assassinat d'un prêtre, des parents, du frère

ou de son propre enfant — art. 87—91). Les coupables étaient

le plus souvent pendus ou brûlés.

Les punitions corporelles consitaient le plus souvent en la

mutilation (les coupables étaient amputés des mains, ou du

nez, aveuglés, stigmatisés, havis ou condamnés à la bastonnade).

3aKOHL cyAHbiH jnoaeMb prévoit l'amputation du nez pour

un assez grand nombre d'actes criminels contre la morale.81 C'est

i

11 Taranovski, Op. cit., 54—58).

M Cependant, pour le châtelain qui aurait violé sa sujette Qa femme

du rang des sebri) on ne prévoyait aucune sanction. Cela peut s'expliquer

par le fait que tous les Etats médiévaux y compris les Etats des Slaves

du Sud, étaient organisés sur la base des classes, c'est à dire qu'il y

avait différentes catégories de gens avec des statuts différents en ce qui

concerne les droit et les obligations.

11 Cf. aussi Solovjev, Kalnjavanje neverm iene u crnogorskom t vi-

zantijskom pravu, Belgrade 1935, 11—13.
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ainsi qu'aux termes de cette loi, on punit par l'amputation du

nez le parrain et la marraine qui se marient, le moine qui se

lavre à la débauche et celui qui se livre à la débauche avec la

fiancée d'un autre.

Le Code de Douchan prévoit lui aussi l'amputation d'une

main (ou de deux mains) et du nez pour la majorité des actes

criminels contre le moral. Cette sanction est prévue par exemple

par l'article 52 et 53 pour la violence faite par un châtelain sur

une châtelaine ou par un vilain sur une femme du même rang.

On prévoit la même sanction si une châtelaine se protitue avec

un de ses vilains.

L'amputation de la main est prévue aussi comme sanction

pour certains autres actes criminels (par exemple, pour avoir

tiré la barbe à un seigneur — art. 96, ou pour s'être battu avec

un autre soldat dans l'armée — art. 120 et etc.).

Outre l'amputation des mains et du nez, on prévoyait aussi

la posibilité de couper les oreilles (aux sebri qui auraient parti

cipé à une assemblée — art. 74), d'aveugler les coupables (les vole

urs — art. 134) ou bien de couper la langue (à qui aurait vendu

un chrétien à une religion hétérodoxe — art. 26), etc.

Les hérétiques vivant parmi les chrétiens devaient être

marqués au fer, ainsi que ceux qui les auraient cachés (art. 10),

tandis qu'un sebar qui aurait fait injure à un seigneur devait

être havi (art. 50).

La bastonnade comme sanction était prévue dans des cas

très rares, et cela combinée à une autre sanction. C'est ainsi que

pour un sebre qui aurait employé un mot bogomile, on prévoyait

l'amende de 12 perpères et la bastonnade (art. 86).

Le but des punitions corporelles, ainsi que de toutes les

autres punitions était à cette époque de prendre la revanche

sur le coupable et de le faire souffrir. Cependant, on peut dire

qu'outre la revanche, le but de la sanction était aussi 1 intimida

tion, voire même la correction morale.22

Les sanctions de privation de liberté étaient vraiment très

rares dans le droit pénal médiéval des Slaves du Sud. Il y avait

des prisons, cependant elles n'étaient pas prévues pour y purger

la peine, mais pour servir de prison préventives ou bien de

moyen de contrainte pour obliger le prisonnier à payer les

amendes et les peines pécuniaires. Il semble qu'il y avait plusie

urs sortes de prisons. On mentionne les prisons des monastères,

ces châtelains, des villes et de l'Empereur.

Il faut souligner cependant que dans certains manuscrits du

Code de Douchan, on prévoit l'incarcération comme sanction.

11 L'auteur bulgare Bobéev souligne dans un de ses travaux que

l'objectif de la sanction dans le droit coutumier bulgare consistait à

corriger le coupable, ce que l'on considère comme trait particulier spécial

du droit coutumier bulgare (plus de détails à ce sujet: Taranovski, Novi

prilozi za istoriju slovenskog prava. VI Bugarsko krivièno obiéajno pravo,

Arhiv za pravne i druStvene nauke, vol. XXVI, No. 5/1928, 413).
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On peut noter que pour trois actes criminels on prévoit l'incarcé

ration comme sanction.28 On la prévoyait pour ceux qui vivaient

en concubinage, pour les moines qui avaient jeté le froc et pour

les outrages et les vexations en état d'ivresse.

Il faut mentionner encore que le Code de Dochan prévoyait

que le prisonnier soit libéré dans le cas où il se serait réfugié

au palais impérial, qu'il appartienne à l'Empereur où à l'Eglise

(art. 107—108).

Il est intéressant de noter enfin que certains manuscrits

prévoient que personne ne doit être admis en prison sans le

document de l'Empereur, et que celui qui aurait admis quelqu'un

sans l'ordre de l'Empereur devait payer 500 perpères.24

KA3HEHA CAHKUHJA Y ÜPABHMA JY3KHHX CAOBEHA

AO XVII BEKA
1

i

Pe3HMe

Oa CBor AOAacKa Ha BaAKaH tokom VI h nonerKOM VII Beica Caobchh

cy peryAHcaAH OAHOce y ApyuiTBy nyTeiu oÔHiaJHor npaBa, Koje ce nocre-

neHO ineibaAo noA yranajeM nioaimijcKor npaBa, kojh ce nojaMao ca

iipHXBaran.eM xpnuihaneTBa. IIpBa pa3paAa oApeAaôa KpiiBumior npaBa

na.\a.3n ce y 36hpuh 3aKOHa IIpicBe — HoMOKaHOHy, Koja je ypabena no

HaAory CßeTor CaBe y XII Beity. KacHHJe je oBa 36npKa noc.\y>KHAa 3a

oApeAÖe KpHBHMHor 3aK0HHKa npoTe MaTeje HcitaAOBnha, 1804. KpHBHHHe

camutHJe iipeABiibaAc cy h nene noBe.v>e Koje cy n3AaBa,\n cpncKH Kpa-

A>eBH Kao MiiAyrriii, a îma h iiOMCna noBiaiuix Ka3HH (oa 300 ao 500

nepnepa). H y Mebynapt>Annvi KOHBeHUHJaMa (Ha npnxiep, ohhm 3aKA>y-

MHBaHHM H3.\ieby AvôpoBHHKa h BenenHJe) HMa OApeAaôa KpiiBimnonpaBiie

npnpoAe (noMHH>y ce Kpaba h pasSojiiHiiiTBo). JeAan oa naJBa>Kiinjnx

jaKOHa Jy>KHHx CAOBeHa y oboj oÔAacTH je CBaKaKO 6yrapcKH „3aKOH

cyAHHH AHyAeM" kojh je HaJBepoBaTHHJe KOMmiAauHJa h Aa.ta pa3paAa

jeAHe rpiKe eKAore H3 740. roAHHe. TpHAeceT ABa norAaBA.a oBor 3aKOHa

oa yKymio 39 OAHOce ce Ha kphbhmho npaBO h caHKiiHJe. Ho, CBaKaKO

HaJBa>KHHJH je 3ukohhk uapa Cre({>aiia Aym-aim (cpeAHHa XIV bcku) kojh

H3Meby ocTaAor, npeACTaBA>a pH3HHuy cpncKor kphbhmiioi npaBa. Y Ay-

maHOBOM 3aKOHHKy np>eABHbeHa je iHTaBa cepnja kpiibiimhhx Ae,\a, Kao

Ha npHMep, npoTHB AP>KaBe h npaBHor cncTeMa, Bepe h UpKBe, cyACKe

BAacra, jaBHor peAa h \inpa, >khbot3 h TeAa, jaBHor MopaAa, ahhhc cao-

GOAC, waCTH, HMOBHHe HTA-

Y cpeAH>oBeKOBHHM rpaAOBHMa AaAMaujije, naK, CTaTym cy Shah

HaJBaxcHHJH H3Bopu h KpHBHMHor npaBa h caiiKUHJa 3a KpHBHMHa ACAa,

a y TOMe ce HaJBHUie Hcmne Ay6poBa4Ka peny6AHKa, a 3aTHM Tpeôa

nomenyth Bhhoaoackh craïyT H3 1288.

üoceöan Aeo »LvaHKa nocBeheH je THnoBHMa kphbihihhx caHKinija

koa JyJKHHx CAOBeHa — a rAaBHe 4>opiue caHKunja 6hac cy ocBeTa h

noMHpa nyreM KOMno3HUHJe. OcBeTa je, HnaK, BeoMa 6p30 totobo HecTaAa

koa 6aAKaHCKHX HapoAa. Y EyrapcKoj ce to aotoahao Beh tokom IX

BeKa, naKO o TOMe y AHTepaTypn ne nocTOJn nyHa carAacHocr. „Bpa>KAa"

*» Taranovski, Istorija srpskog prava u nemanjiéskoj drtavi, II partie,

Belgrade 1931, 64.

» Ibid., 65.
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i'e jom jeAHa spcra caHKUHJe cpeAibOBeKOBHor kphbhhhcm- npaBa y CpÖHJu.

Cao iiito je peneHO, 6hao je h HOBuaHHX Ka3HH 3a nojeAHHa KpHBHMHa

AeAa, a Taxobe je nocTojaAa h Ka3iia KOH<pHCKauHJe iimobhhc (no.MHibe ce

V noBCA>H CßeTor CreBaaa 1313—1318, a h MAany 106. AyuiaHOBor 3aKOHHKa.

Ayrop pa3pabyje h TeMy CMpTHe Ka3He Ha ocHOBy pa3HHx njuopa h pyKo

imca AymaHOBor 3aKOHHKa, a Taxobe n tcacchhx Ka3nn Koje cy 6hac

Beo.\ia cTpore (oAceuan>e pyxe, iioca h ca.).

Ehao je, MebyTHM, h OApeAa6a Kojiivia cy ce iirrHTHAa npaBa .laiBo-

peHHKa y kphbhmhoj c<J>epH. Av»iaHOB 3aKOHHK npeABHbao je Ka3Hy oa

500 nepnepa 3a OHora ko 6e3 uapcne HapeAße AOBeAe HOBeKa y TaMHHuy.

Ayrop ce yrAaBHOM ocAaH>ao Ha no3HaTy ocHOBiiy AjrrepaTypy o jy>khocao-

BeiicKOM npasy, i;ao urro cy AeAa HoBaKOBHha, CoAOBJeBa, TapaHOBCKor,

EomuiHha, *IyAHHOBHha h AP-
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